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En signe de protestation contre une décision du Haut Conseil pour les affaires
audiovisuelles (RTUK), plusieurs chaînes de télévision et producteurs de Turquie
ont annoncé début novembre l'interruption provisoire de leurs programmes.

Le motif en était une mesure de sanction prise par le Conseil à l'encontre de la
chaîne privée « D », contrainte à une suspension d'exploitation d'une journée.
L'autorité avait estimé en début de semaine que la chaîne avait, à l'occasion d'un
reportage consacré à une ministre, tenu des propos « blessants et infâmes ». Lors
d'une émission réalisée pour la chaîne de télévision, un comique avait plaisanté
sur le manque d'expérience sexuelle de la ministre. Après la diffusion de
l'émission, la ministre s'était plainte de cette description et avait fait valoir que
des questions relevant de sa vie privée avaient été étalées au vu et au su de tout
le monde.
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